
 

Déclaration commune 
 
 
 

  
Pour nous la formation syndicale, c’est et se doit de demeurer : 

1. La formation pour et par les pairs 

2. La coanimation 

3. Partir de l’expérience du groupe  
4. Renforcer le contact humain 

5. Apprendre et développer ses compétences 

6. Un vecteur de mobilisation 

7. Un moyen de promouvoir notre projet de société et de bâtir un mouvement 
syndical fort  

  
C’est pourquoi, dans le cadre du 3e séminaire sur la formation syndicale, nous nous 
engageons à : 

1. Rendre la formation syndicale plus accessible  
2. Démocratiser et défendre notre projet pédagogique 

3. Nous appuyer sur nos méthodes pédagogiques, peu importe le mode de 
formation utilisé (en présentiel ou en ligne)   

4. Repolitiser la formation syndicale 

5. Privilégier l’accompagnement et l’encadrement des personnes formatrices 

6. Accroître la diversité des personnes formatrices 

7. Mettre l’accent sur le transfert dans l’action  
8. Préserver notre communauté de pratique sur les technologies 

d’apprentissage émergentes 
 


